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DECISION TARIFAIRE N°18 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

RESIDENCE REINE BEATRIX - 040785388 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 0 autorisant la création de la structure Résidence autonomie 

dénommée RESIDENCE REINE BEATRIX (040785388), sise à DIGNE LES BAINS et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION AGES (040005092) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 106 768,64 € au titre de 2022, dont -

4 447,09 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 8 731,56 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 106 768,64 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 111 215,74 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 111 215,74 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 9 267,98 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION AGES (040005092) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040785388 RESIDENCE REINE BEATRIX DIGNE LES BAINS    

    Email ET : direction.beatrix@ages-asso.fr  
       Email EJ : direction.beatrix@ages-asso.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 76 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 76 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 94 944,20 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 94 944,20 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

   0,00   
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP pris en compte en CB 
2022 

   0,00   

 

   

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2021 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 94 944,20 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 16 271,54 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € -6 437,05 €    0,00 €    0,00 € 1 989,96 € 

            TOTAL CNR 2022 -4 447,09 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
106 768,64 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
111 215,74 € 
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DECISION TARIFAIRE N°19 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD PAUL HONNORAT  - 040785412 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD PAUL HONNORAT  (040785412), sise à TURRIERS et gérée par l’entité dénommée SAS PAUL 

HONNORAT (040004731) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 358 031,00 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 29 835,92 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 293 092,02 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

64 938,98 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 358 031,00 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 293 092,02 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

64 938,98 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 29 835,92 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS PAUL HONNORAT (040004731) et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040785412 EHPAD PAUL HONNORAT  TURRIERS    

    Email ET : corinne-fau@orange.fr  
       Email EJ : directeuradjoint@eauvive.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 20 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 20 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 343 477,18 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 283 414,83 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 60 062,35 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 796,00 
21/06/2019 

 
Conseil départemental 

 
Coût à la place 14 170,74 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 230,00 
28/06/2019 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 293 092,02 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 1 332,05 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 284 746,88 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué 8 345,14 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 4 876,63 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
358 031,00 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
358 031,00 € 
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DECISION TARIFAIRE N°20 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LE CROU DE BANE - 040785529 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LE CROU DE BANE (040785529), sise à BANON et gérée par l’entité dénommée CENTRE 

HOSPITALIER DE MANOSQUE (040780215) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 284 911,50 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 107 075,96 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 987 395,02 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 55 716,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

241 800,48 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 284 911,50 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 987 395,02 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 55 716,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

241 800,48 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 107 075,96 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

MANOSQUE (040780215) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040785529 EHPAD LE CROU DE BANE BANON    

    Email ET : direction@ch-manosque.fr  
       Email EJ : liste.ehpad.bano@ch-manosque.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 61 0 0 12 0 0 0 

    au 31/12/2022 61 0 0 12 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 087 887,48 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 815 679,43 €    0,00 €    0,00 € 55 716,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 216 492,05 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 677,00 
16/09/2020 

 
bordereau CD 

 
Coût à la place 13 371,79 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 241,00 
22/07/2021 

 
Validation médecin ARS 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 12,44 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 987 395,02 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 3 833,69 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 819 513,13 €    0,00 €    0,00 € 55 716,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué 167 881,89 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 25 308,43 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 284 911,50 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 284 911,50 € 
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DECISION TARIFAIRE N°21 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD DE L'EPS DUCELIA  - 040785628 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD DE L'EPS DUCELIA  (040785628), sise à CASTELLANE et gérée par l’entité dénommée EPS 

DUCELIA (040780140) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 444 683,38 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 120 390,28 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 008 736,09 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 58 031,93 € 0.00 

Hébergement Temporaire 22 187,31 €  0.00 

Accueil de jour 67 474,45 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

288 253,60 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 444 683,38 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 008 736,09 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 58 031,93 €  0.00 

Hébergement Temporaire 22 187,31 € 0.00 

Accueil de jour 67 474,45 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

288 253,60 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 120 390,28 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EPS DUCELIA (040780140) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040785628 EHPAD DE L'EPS DUCELIA  CASTELLANE    

    Email ET : direction.castellane@ght04.fr  
       Email EJ : direction.castellane@ght04.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 70 2 6 12 0 0 0 

    au 31/12/2022 70 2 6 12 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 408 783,65 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 003 946,27 € 22 187,31 € 67 474,45 € 58 031,93 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 257 143,69 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 718,43 
14/05/2019 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 25 587,83 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 251,00 
04/12/2018 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 008 736,09 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 4 718,55 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 008 664,82 € 22 187,31 € 67 474,45 € 58 031,93 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué   71,27 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 31 109,91 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 444 683,38 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 444 683,38 € 
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DECISION TARIFAIRE N°22 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD RESIDENCE LE PARC - 040785677 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD RESIDENCE LE PARC (040785677), sise à ENTREVAUX et gérée par l’entité dénommée ETB PUB 

AUTO RESIDENCE LE PARC (040780173) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 475 927,20 € au titre de 2022, dont 

-121 566,01 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 122 993,93 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 194 534,79 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 57 230,70 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

224 161,70 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 597 493,21 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 316 100,80 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 57 230,70 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

224 161,70 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 133 124,43 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ETB PUB AUTO RESIDENCE LE 

PARC (040780173) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040785677 EHPAD RESIDENCE LE PARC ENTREVAUX    

    Email ET : finances@ch-puget-theniers.fr  
       Email EJ : d.moussa@ch-puget-theniers.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 71 0 0 12 0 0 0 

    au 31/12/2022 71 0 0 12 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 459 563,21 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 200 563,78 €    0,00 €    0,00 € 57 230,70 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 201 768,73 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 796,00 
30/10/2020 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 16 909,35 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 239,00 
24/10/2020 

 
GALAAD 

 

   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 13,1 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 316 100,80 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 5 642,65 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 206 206,43 €    0,00 €    0,00 € 57 230,70 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué 109 894,37 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 22 392,98 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € -121 566,01 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 -121 566,01 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 475 927,20 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 597 493,21 € 
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DECISION TARIFAIRE N°23 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD EPS SAINT MICHEL FORCALQUIER - 040785727 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD EPS SAINT MICHEL FORCALQUIER (040785727), sise à FORCALQUIER et gérée par l’entité 

dénommée CENTRE HOSPITALIER DE MANOSQUE (040780215) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 895 256,97 € au titre de 2022, dont 

-11 536,53 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 157 938,08 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 221 054,22 € 0.00 

UHR 270 541,71 € 0.00 

PASA 67 184,90 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

336 476,13 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 906 793,50 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 232 590,75 € 0.00 

UHR 270 541,71 €  0.00 

PASA 67 184,90 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

336 476,13 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 158 899,46 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

MANOSQUE (040780215) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040785727 EHPAD EPS SAINT MICHEL FORCALQUIER FORCALQUIER    

    Email ET : liste.ehpad.forc@ch-manosque.fr  
       Email EJ : direction@ch-manosque.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 80 0 0 14 12 0 0 

    au 31/12/2022 80 0 0 14 12 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 794 314,10 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 155 706,64 €    0,00 €    0,00 € 67 184,90 € 270 541,71 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 300 880,85 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 751,22 
15/10/2020 

 
bordereau CD 

 
Coût à la place 14 446,33 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 243,00 
31/07/2021 

 
Validation médecin ARS 

 

   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 11,16 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 232 590,75 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 5 431,82 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   
Total base actualisée 1 161 138,46 €    0,00 €    0,00 € 67 184,90 € 

270 541,7
1 € 

   0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué 71 452,29 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 35 595,29 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € -11 536,53 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 -11 536,53 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 895 256,97 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 906 793,50 € 
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DECISION TARIFAIRE N°24 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD SAINTE-ANNE  - 040785776 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD SAINTE-ANNE  (040785776), sise à JAUSIERS et gérée par l’entité dénommée ETAB. PUBLIC 

COM. SAINTE-ANNE (040004913) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 241 357,63 € au titre de 2022, dont 

-25 932,77 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 103 363,14 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 858 186,98 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 66 769,14 € 0.00 

Hébergement Temporaire 57 341,07 €  0.00 

Accueil de jour 46 636,39 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

212 424,04 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 267 290,40 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 884 119,75 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 66 769,14 €  0.00 

Hébergement Temporaire 57 341,07 € 0.00 

Accueil de jour 46 636,39 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

212 424,04 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 105 607,53 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ETAB. PUBLIC COM. SAINTE-ANNE 

(040004913) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040785776 EHPAD SAINTE-ANNE  JAUSIERS    

    Email ET : direction-jausiers@hopitaux-ubayens.fr  
       Email EJ : finances-jausiers@hopitaux-ubayens.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 63 5 4 14 0 0 0 

    au 31/12/2022 63 5 4 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 267 790,11 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 901 907,65 € 57 341,07 € 46 636,39 € 66 769,14 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 195 135,86 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 770,70 
19/06/2019 

 
Conseil départemental 

 
Coût à la place 25 975,09 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 217,00 
28/06/2019 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 884 119,75 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 901 907,65 € 57 341,07 € 46 636,39 € 66 769,14 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué -17 787,89 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 17 288,18 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 € 1 000,00 €    0,00 €    0,00 € -26 932,77 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 -25 932,77 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 241 357,63 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 267 290,40 € 
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DECISION TARIFAIRE N°25 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LOU CIGALOU - 040785826 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LOU CIGALOU (040785826), sise à LES MEES et gérée par l’entité dénommée ET PUB COMM 

AUTONOME MED SOC LES MEES (040780207) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 652 706,26 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 137 725,52 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 203 587,91 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 146 621,29 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

302 497,05 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 652 706,26 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 203 587,91 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 146 621,29 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

302 497,05 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 137 725,52 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ET PUB COMM AUTONOME MED 

SOC LES MEES (040780207) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040785826 EHPAD LOU CIGALOU LES MEES    

    Email ET : etablissementlesmees@lou-cigalou04.fr  
       Email EJ : etablissementlesmees@lou-cigalou04.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 72 0 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2022 72 0 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 563 820,10 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 150 232,26 €    0,00 €    0,00 € 146 621,29 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 266 966,56 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 766,20 
06/08/2020 

 
bordereau CD 

 
Coût à la place 15 975,45 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 223,00 
20/06/2021 

 
Validation médecin ARS 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 12,44 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 203 587,91 € 

          

 
 

 

 
 
 

         

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-21-00055 - DECISION 040785826 20220621 56



2/3 

TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 5 406,09 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 155 638,35 €    0,00 €    0,00 € 146 621,29 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué 47 949,57 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 35 530,49 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 652 706,26 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 652 706,26 € 
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DECISION TARIFAIRE N°26 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD RESIDENCE LES TILLEULS - 040785875 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD RESIDENCE LES TILLEULS (040785875), sise à ORAISON et gérée par l’entité dénommée 

MAISON RETRAITE COMMUNALE LES TILLEULS (040780223) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 2 071 437,03 € au titre de 2022, dont 

-33 563,08 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 172 619,75 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 158 441,34 € 0.00 

UHR 287 174,88 € 0.00 

PASA 147 402,39 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 106 079,52 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

372 338,90 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 105 000,11 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 192 004,42 € 0.00 

UHR 287 174,88 €  0.00 

PASA 147 402,39 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 106 079,52 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

372 338,90 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 175 416,68 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON RETRAITE COMMUNALE 

LES TILLEULS (040780223) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040785875 EHPAD RESIDENCE LES TILLEULS ORAISON    

    Email ET : direction.oraison@residencelestilleuls.fr  
       Email EJ : direction.oraison@residencelestilleuls.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 80 0 8 14 13 0 0 

    au 31/12/2022 80 0 8 14 13 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 988 818,17 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 110 343,42 €    0,00 € 106 079,52 € 147 402,39 € 287 174,88 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 337 817,95 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 796,00 
29/06/2020 

 
bordereau CD 

 
Coût à la place 27 139,23 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 239,00 
30/06/2021 

 
Validation médecin ARS 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 192 004,42 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 5 218,61 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   
Total base actualisée 1 115 562,04 €    0,00 € 106 079,52 € 147 402,39 € 

287 174,8
8 € 

   0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué 76 442,39 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 34 520,95 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € -33 563,08 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 -33 563,08 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
2 071 437,03 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
2 105 000,11 € 
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DECISION TARIFAIRE N°27 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD L'OUSTAOU - 040785925 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD L'OUSTAOU (040785925), sise à RIEZ et gérée par l’entité dénommée EPS LUMIERE DE RIEZ 

(040780231) ; 

  

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-21-00057 - DECISION 040785925 20220621 67



2/3 

DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 222 213,75 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 851,15 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 903 696,85 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 62 431,11 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

256 085,79 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 222 213,75 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 903 696,85 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 62 431,11 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

256 085,79 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 851,15 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EPS LUMIERE DE RIEZ (040780231) et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040785925 EHPAD L'OUSTAOU RIEZ    

    Email ET : resp.finances.riez@ght04.fr  
       Email EJ : direction.riez@ght04.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 63 0 0 13 0 0 0 

    au 31/12/2022 63 0 0 13 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 190 604,59 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 899 760,02 €    0,00 €    0,00 € 62 431,11 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 228 413,46 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 700,00 
20/07/2021 

 
Conseil départemental 

 
Coût à la place 14 281,91 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 226,00 
16/05/2018 

 
GALAAD 

 

   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 11,16 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 903 696,85 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 3 936,83 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 903 696,85 €    0,00 €    0,00 € 62 431,11 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 27 672,33 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 222 213,75 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 222 213,75 € 
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DECISION TARIFAIRE N°28 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD EPS VALLEE DE LA BLANCHE  - 040785974 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD EPS VALLEE DE LA BLANCHE  (040785974), sise à SEYNE LES ALPES et gérée par l’entité 

dénommée EPS VALLEE DE LA BLANCHE (040780249) ; 

  

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-21-00058 - DECISION 040785974 20220621 74



2/3 

DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 252 662,95 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 388,58 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 855 288,09 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 58 357,72 € 0.00 

Hébergement Temporaire 22 431,37 €  0.00 

Accueil de jour 67 474,45 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

249 111,32 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 252 662,95 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 855 288,09 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 58 357,72 €  0.00 

Hébergement Temporaire 22 431,37 € 0.00 

Accueil de jour 67 474,45 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

249 111,32 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 388,58 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EPS VALLEE DE LA BLANCHE 

(040780249) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040785974 EHPAD EPS VALLEE DE LA BLANCHE  SEYNE LES ALPES    

    Email ET : direction@hopital-seyne.fr  
       Email EJ : n.berthon@hopital-seyne.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 61 2 6 12 0 0 0 

    au 31/12/2022 61 2 6 12 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 188 228,91 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 816 456,45 € 22 431,37 € 67 474,45 € 58 357,72 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 223 508,92 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 759,15 
29/07/2020 

 
bordereau CD 

 
Coût à la place 24 630,27 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 221,00 
30/06/2021 

 
Validation médecin ARS 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 855 288,09 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 3 837,35 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 820 293,80 € 22 431,37 € 67 474,45 € 58 357,72 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué 34 994,29 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 25 602,40 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 252 662,95 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 252 662,95 € 
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DECISION TARIFAIRE N°29 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LE VALENSOLEILLE  - 040786022 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LE VALENSOLEILLE  (040786022), sise à VALENSOLE et gérée par l’entité dénommée LE 

VALENSOLEILLE (040780264) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 648 520,87 € au titre de 2022, dont 

-14 149,69 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 137 293,41 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 167 625,43 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 62 431,11 € 0.00 

Hébergement Temporaire 33 746,90 €  0.00 

Accueil de jour 69 410,32 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

315 307,11 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 662 670,56 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 181 775,12 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 62 431,11 €  0.00 

Hébergement Temporaire 33 746,90 € 0.00 

Accueil de jour 69 410,32 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

315 307,11 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 138 555,88 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LE VALENSOLEILLE (040780264) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040786022 EHPAD LE VALENSOLEILLE  VALENSOLE    

    Email ET : direction.riez@ght04.fr  
       Email EJ : adjdirection.valensole@ght04.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 75 3 6 13 0 0 0 

    au 31/12/2022 75 3 6 13 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 626 113,88 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 181 775,12 € 33 746,90 € 69 410,32 € 62 431,11 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 278 750,43 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 759,00 
12/04/2018 

 
bordereau CD 

 
Coût à la place 27 325,39 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 196,00 
06/10/2014 

 
 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 12,44 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 181 775,12 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 181 775,12 € 33 746,90 € 69 410,32 € 62 431,11 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 36 556,68 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 € 1 000,00 €    0,00 €    0,00 € -15 149,69 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 -14 149,69 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 648 520,87 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 662 670,56 € 
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DECISION TARIFAIRE N°30 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD ST ANDRE CH MANOSQUE - 040786972 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD ST ANDRE CH MANOSQUE (040786972), sise à MANOSQUE et gérée par l’entité dénommée 

CENTRE HOSPITALIER DE MANOSQUE (040780215) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 035 213,09 € au titre de 2022, dont 

-2 412,95 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 86 042,76 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 825 402,25 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

209 810,84 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 037 626,04 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 827 815,20 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

209 810,84 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 86 468,84 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

MANOSQUE (040780215) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040786972 EHPAD ST ANDRE CH MANOSQUE MANOSQUE    

    Email ET : liste.ehpad.mano@ch-manosque.fr  
       Email EJ : direction@ch-manosque.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 50 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 50 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 012 087,34 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 827 815,20 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 184 272,14 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 709,58 
04/06/2019 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 16 556,30 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 214,00 
22/05/2019 

 
GALAAD 

 

   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 13,1 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 827 815,20 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 827 815,20 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 25 538,71 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 700,00 €    0,00 €    0,00 € -5 112,95 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 -2 412,95 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 035 213,09 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 037 626,04 € 
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DECISION TARIFAIRE N°31 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LES CIGALINES - 040787020 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LES CIGALINES (040787020), sise à SISTERON et gérée par l’entité dénommée CHI DES ALPES 

DU SUD (050002948) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 221 287,19 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 773,93 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 927 341,80 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 65 642,09 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

228 303,31 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 221 287,19 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 927 341,80 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 65 642,09 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

228 303,31 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 773,93 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHI DES ALPES DU SUD (050002948) 

et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040787020 EHPAD LES CIGALINES SISTERON    

    Email ET : dg@chicas-gap.fr  
       Email EJ : dafc@chicas-gap.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 53 0 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2022 53 0 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 192 619,09 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 927 341,80 €    0,00 €    0,00 € 65 642,09 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 199 635,20 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 804,70 
05/06/2019 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 17 497,02 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 205,00 
21/05/2019 

 
GALAAD 

 

   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 13,1 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 927 341,80 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 927 341,80 €    0,00 €    0,00 € 65 642,09 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 28 668,10 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 221 287,19 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 221 287,19 € 
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DECISION TARIFAIRE N°32 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD EPS P. GROUES BARCELONNETTE - 040787129 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD EPS P. GROUES BARCELONNETTE (040787129), sise à BARCELONNETTE et gérée par l’entité 

dénommée EPS PIERRE GROUES DE BARCELONNETTE (040780132) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 955 377,71 € au titre de 2022, dont 

1 000,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 531,48 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 756 847,72 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

198 530,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 954 377,71 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 755 847,72 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

198 530,00 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 531,48 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EPS PIERRE GROUES DE 

BARCELONNETTE (040780132) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040787129 EHPAD EPS P. GROUES BARCELONNETTE BARCELONNETTE    

    Email ET : dir.hopital.barcelonnette@orange.fr  
       Email EJ : administration-barcelonnette@orange.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 49 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 49 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 875 878,87 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 698 925,99 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 176 952,88 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 815,00 
19/06/2019 

 
Conseil départemental 

 
Coût à la place 14 263,80 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 219,00 
12/12/2018 

 
GALAAD 

 

   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 11,16 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 755 847,72 € 

          

 
 

 

 
 
 

         

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-21-00044 - DECISION 040787129 20220621 105



2/3 

TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 3 284,95 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 702 210,94 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué 53 636,78 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 21 577,12 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 € 1 000,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 1 000,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
955 377,71 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
954 377,71 € 
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DECISION TARIFAIRE N°33 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LES LAVANDINES  - 040788234 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LES LAVANDINES  (040788234), sise à CHAMPTERCIER et gérée par l’entité dénommée SA 

ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 414 595,09 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 117 882,92 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 150 486,32 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

264 108,77 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 414 595,09 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 150 486,32 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

264 108,77 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 117 882,92 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

(920030152) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040788234 EHPAD LES LAVANDINES  CHAMPTERCIER    

    Email ET : digne@orpea.net  
       Email EJ : tarification@orpea.net 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 84 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 84 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 389 430,13 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 145 023,42 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 244 406,71 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 702,40 
02/04/2019 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 13 631,23 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 231,00 
16/04/2018 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 150 486,32 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 5 381,61 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 150 405,03 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué   81,29 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 19 702,06 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 414 595,09 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 414 595,09 € 
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DECISION TARIFAIRE N°34 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LES CEDRES  - 040788689 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LES CEDRES  (040788689), sise à MANOSQUE et gérée par l’entité dénommée S.A.S. LEA 

(040004921) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 676 698,69 € au titre de 2022, dont 

-15 384,54 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 139 724,89 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 322 502,63 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 66 081,90 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

288 114,16 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 692 083,23 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 337 887,17 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 66 081,90 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

288 114,16 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 141 006,94 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.S. LEA (040004921) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040788689 EHPAD LES CEDRES  MANOSQUE    

    Email ET : dir-cedres-manosque@ehpad-sedna.fr  
       Email EJ : ptardy@ehpad-sedna.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 80 0 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2022 80 0 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 669 062,62 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 337 887,17 €    0,00 €    0,00 € 66 081,90 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 265 093,55 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 759,00 
19/04/2018 

 
bordereau CD 

 
Coût à la place 16 723,59 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 226,00 
15/12/2017 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 12,44 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 337 887,17 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 337 887,17 €    0,00 €    0,00 € 66 081,90 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 23 020,61 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € -15 384,54 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 -15 384,54 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 676 698,69 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 692 083,23 € 
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DECISION TARIFAIRE N°35 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

SSIAD DU CH DE RIEZ - 040788788 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD PA 

dénommée SSIAD DU CH DE RIEZ (040788788), sise à RIEZ et gérée par l’entité dénommée EPS LUMIERE DE RIEZ 

(040780231) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 462 499,69 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 38 541,64 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 462 499,69 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 462 499,69 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 
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SSIAD PA 462 499,69 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 38 541,64 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EPS LUMIERE DE RIEZ (040780231) et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
 
 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-21-00047 - DECISION 040788788 20220621 125



1/3 

 

NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040788788 SSIAD DU CH DE RIEZ RIEZ    

    Email ET : cds.riez@ght04.fr  
       Email EJ : direction.riez@ght04.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 0 0 0 0 0 33 0 

    au 31/12/2022 0 0 0 0 0 33 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 448 030,49 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 448 030,49 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

   0,00   
 

Coût à la place 13 576,68 €     0,00 € 
  

PMP pris en compte en CB 
2022 

   0,00   

 

   

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2021 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,47 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 105,74 €    0,00 € 

   Total base actualisée    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 450 136,24 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 12 363,46 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
462 499,69 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
462 499,69 € 
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DECISION TARIFAIRE N°36 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD RESIDENCE DU LAC  - 040788861 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD RESIDENCE DU LAC  (040788861), sise à LA BREOLE et gérée par l’entité dénommée 

PROMOTION LIEUX DE VIE SPECIALISES (330058496) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 104 214,87 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 017,91 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 912 003,77 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

192 211,10 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 104 214,87 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 912 003,77 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

192 211,10 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 017,91 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire PROMOTION LIEUX DE VIE 

SPECIALISES (330058496) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040788861 EHPAD RESIDENCE DU LAC  LA BREOLE    

    Email ET : direction.labreole@groupecolisee.com  
       Email EJ : a.clin@groupecolisee.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 52 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 52 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 088 522,31 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 912 003,77 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 176 518,54 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 853,00 
23/05/2018 

 
bordereau CD 

 
Coût à la place 17 538,53 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 215,00 
07/06/2018 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 12,44 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 912 003,77 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 912 003,77 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 15 692,56 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 104 214,87 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 104 214,87 € 
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DECISION TARIFAIRE N°37 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD RESIDENCE BELLES FONTAINES - 040788903 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD RESIDENCE BELLES FONTAINES (040788903), sise à ORAISON et gérée par l’entité dénommée 

SARL LES OPALINES ORAISON (040000929) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 602 600,96 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 133 550,08 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 324 334,93 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

278 266,03 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 602 600,96 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 324 334,93 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

278 266,03 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 133 550,08 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES OPALINES ORAISON 

(040000929) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040788903 EHPAD RESIDENCE BELLES FONTAINES ORAISON    

    Email ET : res-bellesfontaines@groupecolisee.com  
       Email EJ : c.durand2@groupecolisee.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 90 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 90 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 573 633,35 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 318 046,54 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 255 586,81 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 781,00 
17/08/2020 

 
bordereau CD 

 
Coût à la place 14 644,96 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 238,00 
21/07/2020 

 
Validation médecin ARS 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 324 334,93 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 6 194,82 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 324 241,36 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué   93,57 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 22 679,22 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 602 600,96 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 602 600,96 € 
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DECISION TARIFAIRE N°38 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LOU SEREN - 040789075 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LOU SEREN (040789075), sise à FORCALQUIER et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

MAISON RETRAITE LOU SEREN (040000994) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 776 268,56 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 64 689,05 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 634 039,52 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

142 229,04 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 776 268,56 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 634 039,52 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

142 229,04 € 0.00 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-21-00050 - DECISION 040789075 20220621 145



3/3 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 64 689,05 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MAISON RETRAITE 

LOU SEREN (040000994) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
 
 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-21-00050 - DECISION 040789075 20220621 146



1/3 

 

NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 040789075 EHPAD LOU SEREN FORCALQUIER    

    Email ET : direction@louseren-ehpad.fr  
       Email EJ : louseren-ehpad@orange.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 44 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 44 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 765 617,91 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 631 028,89 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 134 589,03 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 765,00 
29/06/2020 

 
bordereau CD 

 
Coût à la place 14 341,57 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 233,00 
29/04/2020 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 634 039,52 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 2 965,84 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 633 994,72 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué   44,80 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 7 640,01 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
776 268,56 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
776 268,56 € 
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DECISION TARIFAIRE N°39 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LA MEIJE - 050001494 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LA MEIJE (050001494), sise à BRIANÇON et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA 

MEIJE (050005537) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 412 013,27 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 117 667,77 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 133 463,94 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

278 549,33 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 412 013,27 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 133 463,94 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

278 549,33 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 117 667,77 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA MEIJE (050005537) 

et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 050001494 EHPAD LA MEIJE BRIANÇON    

    Email ET : direction-lameije@sud-generations.fr  
       Email EJ : cmonneron@sud-generations.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 82 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 82 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 285 232,31 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 019 020,49 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 266 211,81 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 717,00 
05/07/2012 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 12 427,08 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 230,00 
30/06/2021 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 133 463,94 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 4 789,40 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 023 809,89 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué 109 654,05 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 12 337,52 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 412 013,27 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 412 013,27 € 
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DECISION TARIFAIRE N°40 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

SSIAD SIAM BEN A L'OUSTAU - 050001510 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD PA 

dénommée SSIAD SIAM BEN A L'OUSTAU (050001510), sise à VEYNES et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION SIAM BEN A L'OUSTAU (050001676) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 603 096,24 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 258,02 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 603 096,24 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 603 096,24 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 
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SSIAD PA 603 096,24 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 258,02 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION SIAM BEN A 

L'OUSTAU (050001676) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 050001510 SSIAD SIAM BEN A L'OUSTAU VEYNES    

    Email ET : ssiad.veynes@wanadoo.fr  
       Email EJ : ssiad.veynes@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 0 0 0 0 0 39 0 

    au 31/12/2022 0 0 0 0 0 39 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 565 159,96 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 565 159,96 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

   0,00   
 

Coût à la place 14 491,28 €     0,00 € 
  

PMP pris en compte en CB 
2022 

   0,00   

 

   

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2021 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,47 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 656,25 €    0,00 € 

   Total base actualisée    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 567 816,21 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 35 280,03 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
603 096,24 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
603 096,24 € 
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DECISION TARIFAIRE N°41 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LES ROCHES D'OR - 050001601 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LES ROCHES D'OR (050001601), sise à ORPIERRE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

VIVRE DANS SON PAYS (050001593) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 702 239,83 € au titre de 2022, dont -

61 246,55 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 58 519,99 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 547 532,24 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

154 707,59 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 763 486,38 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 608 778,79 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

154 707,59 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 623,86 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION VIVRE DANS SON 

PAYS (050001593) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 050001601 EHPAD LES ROCHES D'OR ORPIERRE    

    Email ET : v.d.s.p@orange.fr  
       Email EJ : v.d.s.p@orange.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 45 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 45 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 730 333,61 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 582 680,66 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 147 652,94 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 702,00 
10/12/2015 

 
Attestation CD 

 
Coût à la place 12 948,46 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 225,00 
22/07/2021 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 608 778,79 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 2 738,60 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 585 419,26 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué 23 359,52 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 7 054,65 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € -61 246,55 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 -61 246,55 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
702 239,83 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
763 486,38 € 
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DECISION TARIFAIRE N°42 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LES CHANTERELLES - 050001833 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LES CHANTERELLES (050001833), sise à EMBRUN et gérée par l’entité dénommée CENTRE 

HOSPITALIER D'EMBRUN (050000124) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 756 003,04 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 146 333,59 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 277 395,70 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 66 935,12 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

411 672,22 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 756 003,04 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 277 395,70 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 66 935,12 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

411 672,22 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 146 333,59 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER D'EMBRUN 

(050000124) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 050001833 EHPAD LES CHANTERELLES EMBRUN    

    Email ET : sec.direction@ch-embrun.fr  
       Email EJ : sec.finances@ch-embrun.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 83 0 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2022 83 0 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 559 938,56 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 115 611,32 €    0,00 €    0,00 € 66 935,12 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 377 392,12 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 773,00 
21/06/2021 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 13 441,10 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 234,00 
10/06/2021 

 
GALAAD 

 

   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 11,16 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 277 395,70 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 5 243,37 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 120 854,69 €    0,00 €    0,00 € 66 935,12 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué 156 541,01 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 34 280,10 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 756 003,04 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 756 003,04 € 
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DECISION TARIFAIRE N°43 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

LES SABOTS DE VENUS CH D'AIGUILLES - 050001841 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée LES SABOTS DE VENUS CH D'AIGUILLES (050001841), sise à AIGUILLES et gérée par l’entité 

dénommée CENTRE HOSPITALIER AIGUILLES QUEYRAS (050000108) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 548 460,48 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 45 705,04 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 430 588,09 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

117 872,39 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 548 460,48 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 430 588,09 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

117 872,39 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 45 705,04 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER AIGUILLES 

QUEYRAS (050000108) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 050001841 LES SABOTS DE VENUS CH D'AIGUILLES AIGUILLES    

    Email ET : serv.direction@hl-aiguilles.com  
       Email EJ : f.campillo@ch-aiguilles.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 22 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 22 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 515 857,14 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 410 702,29 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 105 154,85 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 888,00 
08/12/2020 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 18 668,29 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 234,00 
12/10/2020 

 
GALAAD 

 

   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 13,1 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 430 588,09 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 1 930,30 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 412 632,59 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué 17 955,50 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 12 717,54 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
548 460,48 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
548 460,48 € 
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DECISION TARIFAIRE N°44 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD CHABRE - 050001858 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD CHABRE (050001858), sise à LARAGNE-MONTEGLIN et gérée par l’entité dénommée CENTRE 

HOSPITALIER BUECH DURANCE (050007145) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 972 670,21 € au titre de 2022, dont -

27 707,63 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 055,85 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 763 833,67 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

208 836,54 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 000 377,84 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 791 541,30 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

208 836,54 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 364,82 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER BUECH 

DURANCE (050007145) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 050001858 EHPAD CHABRE LARAGNE-MONTEGLIN    

    Email ET : direction@chbd-laragne.fr  
       Email EJ : direction@chbd-laragne.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 50 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 50 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 975 850,89 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 791 541,30 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 184 309,59 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 706,00 
01/12/2016 

 
Attestation CD 

 
Coût à la place 15 830,83 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 194,00 
19/06/2018 

 
GALAAD 

 

   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 13,1 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 791 541,30 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 791 541,30 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 24 526,95 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

               

  

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-21-00073 - DECISION 050001858 20220621 190



3/3 

 
           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € -27 707,63 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 -27 707,63 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
972 670,21 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 000 377,84 € 
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DECISION TARIFAIRE N°45 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD AUGUSTIN GUILLAUME  - 050002047 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD AUGUSTIN GUILLAUME  (050002047), sise à GUILLESTRE et gérée par l’entité dénommée ETS 

PUB HOSPIT INTERCOM GUIL'ECRINS (050005206) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 2 288 854,80 € au titre de 2022, dont 

1 000,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 190 654,57 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 746 575,20 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 66 739,84 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

475 539,76 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 287 854,80 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 745 575,20 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 66 739,84 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

475 539,76 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 190 654,57 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ETS PUB HOSPIT INTERCOM 

GUIL'ECRINS (050005206) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 050002047 EHPAD AUGUSTIN GUILLAUME  GUILLESTRE    

    Email ET : accueil.guillestre@guilecrins.fr  
       Email EJ : finances@guilecrins.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 115 0 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2022 115 0 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 2 233 843,86 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 745 575,20 €    0,00 €    0,00 € 66 739,84 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 421 528,82 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 704,76 
13/03/2014 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 15 178,91 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 199,00 
01/10/2013 

 
 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 12,44 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 745 575,20 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 745 575,20 €    0,00 €    0,00 € 66 739,84 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 54 010,94 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 € 1 000,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 1 000,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
2 288 854,80 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
2 287 854,80 € 
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DECISION TARIFAIRE N°46 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD FRANÇOIS PAVIE - 050002054 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD FRANÇOIS PAVIE (050002054), sise à SAVINES LE LAC et gérée par l’entité dénommée 

RESIDENCE FRANCOIS PAVIE (050001973) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 158 997,95 € au titre de 2022, dont 

-31 582,14 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 583,16 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 899 662,08 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire 23 228,05 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

236 107,82 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 190 580,09 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 931 244,22 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire 23 228,05 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

236 107,82 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 99 215,01 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire RESIDENCE FRANCOIS PAVIE 

(050001973) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 050002054 EHPAD FRANÇOIS PAVIE SAVINES LE LAC    

    Email ET : cds@rfpavie.fr  
       Email EJ : gestion@rfpavie.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 58 2 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 58 2 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 063 991,21 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 830 469,52 € 23 228,05 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 210 293,64 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 739,00 
28/06/2021 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 14 318,44 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 213,00 
02/07/2021 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 12,44 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 931 244,22 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 3 903,21 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 834 372,73 € 23 228,05 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué 96 871,49 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 25 814,18 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € -31 582,14 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 -31 582,14 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 158 997,95 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 190 580,09 € 
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DECISION TARIFAIRE N°47 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD RESIDENCE LE DRAC - 050002062 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD RESIDENCE LE DRAC (050002062), sise à LA FARE EN CHAMPSAUR et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION DRAC SEVERAISSE (050007954) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 2 259 479,65 € au titre de 2022, dont 

-4 175,34 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 188 289,97 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 541 763,66 € 0.00 

UHR 331 630,72 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

386 085,27 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 263 654,99 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 545 939,00 € 0.00 

UHR 331 630,72 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

386 085,27 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 188 637,92 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION DRAC SEVERAISSE 

(050007954) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 050002062 EHPAD RESIDENCE LE DRAC LA FARE EN CHAMPSAUR    

    Email ET : direction@ledrac.fr  
       Email EJ : adjdirection@ledrac.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 98 0 0 0 16 0 0 

    au 31/12/2022 98 0 0 0 16 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 2 092 830,48 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 404 056,11 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 331 630,72 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 357 143,64 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 848,00 
23/11/2020 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 14 327,10 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 251,00 
19/10/2020 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 545 939,00 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 6 599,06 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   
Total base actualisée 1 410 655,18 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

331 630,7
2 € 

   0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué 135 283,82 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 28 941,63 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € -4 175,34 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 -4 175,34 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
2 259 479,65 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
2 263 654,99 € 
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DECISION TARIFAIRE N°48 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LES TROIS FONTAINES  - 050002138 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LES TROIS FONTAINES  (050002138), sise à GAP et gérée par l’entité dénommée C.C.A.S. - GAP 

(050001569) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 2 451 715,02 € au titre de 2022, dont 

1 000,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 204 226,25 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 874 755,16 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 65 140,51 € 0.00 

Hébergement Temporaire 23 251,40 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

488 567,94 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 802 283,13 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 190 446,18 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 65 140,51 €  0.00 

Hébergement Temporaire 58 128,50 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

488 567,94 € 0.00 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-21-00077 - DECISION 050002138 20220621 215



3/3 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 233 523,59 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S. - GAP (050001569) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 050002138 EHPAD LES TROIS FONTAINES  GAP    

    Email ET : direction.ehpad@ville-gap.fr  
       Email EJ : direction.ehpad@ville-gap.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 166 5 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2022 166 5 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 2 751 221,08 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 2 180 045,20 € 58 128,50 €    0,00 € 65 140,51 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 447 906,87 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 717,00 
27/06/2018 

 
GALAAD  

 
Coût à la place 13 132,80 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 207,00 
08/06/2017 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 2 190 446,18 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 10 246,21 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 2 190 291,41 € 58 128,50 €    0,00 € 65 140,51 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué  154,77 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 40 661,07 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 24 3 0 0 0 0 0 0 

   Montant -316 691,01 € -34 877,10 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 € 1 000,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 1 000,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
2 451 715,02 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
2 802 283,13 € 
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DECISION TARIFAIRE N°49 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

ACCUEIL JOUR PA CHANTOISEAU - 050002609 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/01/2018 autorisant la création de la structure AJ 

AUTONOME dénommée ACCUEIL JOUR PA CHANTOISEAU (050002609), sise à BRIANÇON et gérée par l’entité 

dénommée FONDATION EDITH SELTZER (050000546) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 423 272,51 € au titre de 2022, dont 

2 872,17 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 35 033,36 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 163 812,53 € 0.00 

Plateforme de répit 259 459,98 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 420 400,34 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 160 940,36 € 0.00 

Plateforme de répit 259 459,98 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 35 033,36 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION EDITH SELTZER 

(050000546) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 21/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 050002609 ACCUEIL JOUR PA CHANTOISEAU BRIANÇON    

    Email ET : direction@fondationseltzer.fr  
       Email EJ : direction@fondationseltzer.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 0 0 10 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 0 0 10 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 395 282,21 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant    0,00 €    0,00 € 137 035,99 €    0,00 €    0,00 € 258 246,23 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

   0,00   
 

Coût à la place 13 703,60 €     0,00 € 
  

PMP pris en compte en CB 
2022 

   0,00   

 

   

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2021 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,47 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 1 213,76 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée    0,00 €    0,00 € 137 035,99 €    0,00 €    0,00 € 259 459,98 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 23 904,37 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

               

  

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-21-00078 - DECISION 050002609 20220621 225



3/3 

 
           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 872,17 € 

            TOTAL CNR 2022 2 872,17 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
423 272,51 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
420 400,34 € 
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